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QUATRE EXEMPLES DE
PROJETS SOUTENUS
PAR LA COLLECTIVITÉ
À Ambert,
Chambon-sur-Dolore,
Cunlhat et Viverols

ALF CONSEILLE

MORCELLEMENT 
FONCIER DES FORÊTS :
ET SI LA SOLUTION 
VENAIT DU COLLECTIF ?

Les Nations Unies ont consacré 2026 comme année 
des parcours et des éleveurs pastoraux. Une actualité 
internationale qui trouve écho en Livradois-Forez, 
territoire d'élevage et d'estive, où les engagements 
se multiplient pour défendre cette pratique agricole.

© Martial Delorme - Le cliché auvergnat

ALF S'ENGAGE / Agriculture et tourisme

PASTORALISME :
LE LIVRADOIS-FOREZ
À L'HEURE DE L'ANNÉE
INTERNATIONALE

ALF EXERCE

DÉCOUVREZ
LE VISAGE DES 
NOUVEAUX ÉLUS
COMMUNAUTAIRES

J’AI TESTÉ POUR VOUS

BÉNÉVOLES
SUR LE FESTIVAL
DU VOLCAN
DU MONTPELOUX
Porté par l'engagement 
d'une équipe de volontaires, 
l'événement fête ses 20 ans 
du 2 juillet au 20 août.
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Depuis votre réélection 
en avril, vous présidez 
Ambert Livradois Forez. 
Qu'est-ce qui vous a donné 
envie de repartir ?
J’ai souhaité être en capacité de 
poursuivre et réaliser nos objectifs. 
Nous avions défini des engagements 
précis, notamment sur l’enfance-
jeunesse, la solidarité et l’économie 
et je veux que nous allions au bout. 
Je pense, par exemple, aux zones 
d’activité économique à Cunlhat, 
Marat, Saint-Anthème ou Saint-
Ferréol, avec la commercialisation 
du foncier pour encourager 
l’installation des entreprises. C’est 
un sujet au long cours et je voulais 
œuvrer à sa concrétisation.

Lors du conseil 
d'installation, vous avez 

proposé 10 noms pour 
autant de postes de vice-
présidents, dont 9 ont été 
élus. Qu'est-ce qui a guidé 
vos choix pour composer 
cette équipe ?
Lors du mandat précédent, j’avais 
souhaité garder la main sur 
l’économie, les ressources humaines, 
les finances et la communication. 
J’ai voulu revoir les choses pour ce 
mandat et déléguer certains sujets. 
La répartition des délégations, que 
vous découvrirez dans ce numéro 
de Cinquante-huit, implique 
effectivement d’avoir 10 vice-
présidents. Ce ne sont absolument 
pas les appartenances politiques qui 
m’ont guidé mais plutôt la notion 
forte d’intérêt général. Si bien que 
j’ai voulu un bureau exécutif au sein 
duquel les différents bassins de vie 
de notre territoire sont représentés.

Votre réélection va de pair 
avec la connaissance de 
notre collectivité et des 
dossiers en cours. Est-ce 
la garantie d'une mise 
en action rapide pour 
débuter ce mandat ?
Je crois beaucoup à la continuité  : 
c’est un gage d’efficacité pour 
lancer ce mandat dans de bonnes 
conditions. Mais je constate aussi 
que notre bureau communautaire 
est renouvelé à 70% ce qui va 
forcément créer une nouvelle 
émulation.

Quelles sont les attentes 
de nos habitants sur 
lesquelles vous allez 
engager une action 
particulière ?
J’ai chargé un vice-président de 
construire un projet de territoire et 
j’ai souhaité que ce travail se fasse en 
lien étroit avec les élus communaux. 
Ce projet permettra de bien définir 
les attentes des habitants et les élus 
communaux sont bien placés pour 
nous aider à les identifier. Je suis 
pour un projet de territoire restreint 
mais ciblé : il faut que les choses 
se réalisent. Je suis un président-
maire et je suis attaché aux actions 
concrètes et perceptibles.  

Quels sont les dossiers 
que vous aimeriez 
finaliser, amplifier ou des 
thématiques fortes que 
vous voudriez amorcer 
pour ce deuxième 
mandat ?
2026 sera une année de transition 
entre la poursuite des actions 
engagées et le lancement de 
nouvelles politiques structurantes. 
Je pense à l’aménagement du 
territoire, que nous allons traduire 
dans un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal, avec un volet 
important sur le logement sur 
lequel nous avons un déficit 
d’offre aujourd’hui. Mais tous nos 
engagements restent conditionnés 
à nos capacités financières : nous 

étions dans le rouge et le précédent 
mandat a permis d’améliorer cette 
situation budgétaire. Pour autant, la 
vigilance doit impérativement rester 
de mise et la trajectoire engagée 
doit se poursuivre.

Vous-même ainsi que 
plusieurs vice-présidents 
avaient affirmé que la 
coopération avec les 
maires était trop peu 
engagée jusqu'à présent. 
Comment comptez-vous y 
remédier ?
J’ai effectivement un regret sur 
le mandat écoulé, c’est que nous 
n'avons pas travaillé suffisamment 
avec les communes. Nous devons 
instaurer une coopération plus 
marquée, plus régulière. D’un point 
de vue formel, cela passera par la 
conférence des maires mais plus 
globalement, je souhaite instaurer 
un travail collectif renforcé avec 
les élus communaux. Le projet de 
territoire et le PLUi-H sont deux 
premiers sujets sur lesquels ils 
auront un rôle à jouer.
S’il y a un mot qui doit nous 
guider, c’est "Ensemble". Travailler 
ensemble entre collectivités bien 
sûr, mais aussi avec toutes les forces 
vives d’Ambert Livradois Forez.

Directeur de la publication : Daniel 
Forestier | Rédactrice en chef : Éline 
Lambert | Conception, mise en 
page : service communication, avec 
la participation des différents pôles 
de la communauté de communes | 
Rédaction : Rémy Mousson | Crédits 
photo : communauté de communes 
Ambert Livradois Forez, sauf mentions 
contraires | En couverture : Un troupeau 
guidé par son berger vers l'estive | 
Impression : Imprimerie Cavanat | Tirage : 
16700 exemplaires, sur papier issu de 
forêts gérées durablement | Dépôt 
légal : à parution | ISSN : 3076-2375 | 
Distribution en toutes boîtes aux lettres : 
Mediapost | Diffusion : dans les bâtiments 
publics gérés par la communauté 
de communes et en ligne 
sur www.ambertlivradoisforez.fr

Une fois lu, ce document doit être trié 
dans la poubelle jaune pour être recyclé.
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Aix-la-Fayette • Ambert • Arlanc • Auzelles • Baffie • Bertignat • Beurières • 
Brousse • Ceilloux • Chambon-sur-Dolore • Champétières • 
Chaumont-le-Bourg • Condat-lès-Montboissier • Cunlhat • Domaize •
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Mayres • Medeyrolles • Novacelles • Olliergues • Saillant • Saint-Alyre-
d’Arlanc • Saint-Amant-Roche-Savine • Saint-Anthème •
Saint-Bonnet-le-Bourg • Saint-Bonnet-le-Chastel • Saint-Clément-de-
Valorgue • Saint-Éloy-la-Glacière • Saint-Ferréol-des-Côtes •
Saint-Germain-l’Herm • Saint-Gervais-sous-Meymont •
Saint-Just • Saint-Martin-des-Olmes • Saint-Pierre-la-Bourlhonne •
Saint-Romain • Saint-Sauveur-la-Sagne • Sainte-Catherine-
du-Fraisse • Sauvessanges • Thiolières • Tours-sur-Meymont • 
Valcivières • Vertolaye • Viverols

C'EST LE JOURNAL DE VOTRE COLLECTIVITÉ ET C’EST AUSSI 
LE NOMBRE DE COMMUNES QUI COMPOSENT AMBERT LIVRADOIS FOREZ

Retrouvez toutes les publications
de la communauté de communes
sur www.ambertlivradoisforez.fr

Pour toutes questions
liées à ce journal, 

merci d’adresser un mail à
communication@ambertlivradoisforez.fr

JOURNAL ÉDITÉ PAR
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

AMBERT LIVRADOIS FOREZ
15 AV. DU 11 NOVEMBRE - 63600 AMBERT

TÉL. : 04 73 72 71 40 
MAIL : ACCUEIL@AMBERTLIVRADOISFOREZ.FR

SUIVEZ-NOUS SUR NOS RÉSEAUX SOCIAUX

/ Daniel FORESTIER
Président de la 
communauté de communes 
Ambert Livradois Forez
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COLLECTIVITÉ DE PROXIMITÉ, 
LA COMMUNAUTÉ 

DE COMMUNES PORTE 
DES PROJETS DANS LES 

DIFFÉRENTS BASSINS DE VIE 
DE SON TERRITOIRE.

ELLE SOUTIENT, ÉGALEMENT, 
LES AMÉNAGEMENTS 
STRUCTURANTS DES 

COMMUNES AINSI QUE LES 
MULTIPLES INITIATIVES, 

NOTAMMENT ASSOCIATIVES.

TOUR D’HORIZON
NON-EXHAUSTIF,

À TRAVERS 4 EXEMPLES.

À AMBERT
Depuis mi-juin, l’accueil 
d’Ambert Livradois Forez est 
assuré au 213 rue Anna Rodier 
à Ambert, en attendant 
l’installation dans le futur siège 
place de l’Hôtel-de-Ville.
L’accueil physique et téléphonique 
est regroupé à cette adresse provisoire, 
ainsi que le service Vie associative. 
Ce lieu est bien connu des habitants : 
il accueille déjà le service Déchets 
(distribution de sacs jaunes, 
prêt de matériel, conseils et animations 
comme les formations 
"J’adopte un composteur").
Vos contacts sont inchangés 
pendant cette période transitoire, 
l’adresse postale reste la même jusqu’au 
déménagement dans le nouveau siège :
15 avenue du 11 Novembre 
BP 71 - 63600 Ambert
Tél. : 04 73 72 71 40
Mail : accueil@ambertlivradoisforez.fr 

2À CUNLHAT
En novembre, la médiathèque 
fêtera ses 50 ans !
Créée en 1976, elle est née dans une 
armoire du secrétariat de mairie. L'histoire 
naît ainsi et grandit, étape par étape : un 
nombre de lecteurs croissant, une salle 
à part entière au sein de la mairie, une 
équipe de bénévoles qui s’engage. 
La médiathèque départementale apporte 
son soutien, les heures d’ouverture 
augmentent, des expositions, des 
formations, des ateliers sont organisés.
En 1980, la médiathèque s'installe 
dans l’ancienne gendarmerie, place 
Lamothe… De la place et toujours 
plus d’usagers et de documents.
Nouveau déménagement en 1994, 
dans le bâtiment communal actuel, 
pour occuper d’abord le rez-de-
chaussée, puis le premier étage.
En 2019, Ambert Livradois Forez 
crée le réseau de lecture publique et 
intègre la médiathèque de Cunlhat. 
Et la voici en 2026, âgée d’un demi-
siècle, pleine de projets en tête, 
prête à souffler ses bougies !
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À CHAMBON-SUR-DOLORE
Depuis l'interdiction des produits phytosanitaires pour l'entretien 
des espaces publics, Ambert Livradois Forez met à 
disposition des communes du matériel et des conseils 
pour faciliter le traitement des trottoirs, allées des 
cimetières et autres surfaces en stabilisé.
L'évolution des pratiques fait que l'enherbement prend de plus en plus 
souvent la place du désherbage, plus contraignant. Fin avril, trois journées* 
de démonstration étaient organisées, dont une à Chambon-sur-Dolore, 
qui a réuni 20 élus et agents techniques représentant 10 communes.
Ces rencontres sont l'occasion de présenter le matériel mis gratuitement 
à disposition et d'échanger des bonnes pratiques autour de la gestion des 
déchets générés par l'entretien des espaces verts. Depuis le 1er janvier 
2026, les communes ne peuvent plus déposer leurs déchets verts en 
déchetterie et doivent trouver des alternatives. Broyage et paillage des 
massifs, création de haie sèche, alimentation des composteurs : autant de 
solutions pour valoriser les déchets sur place et limiter leur transport.
* Deux autres rencontres avaient lieu à Sauvessanges et Marat, pour un total de 49 participants.
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À VIVEROLS

Sur la place de l’église, 
le bâtiment qui accueille la France Services  

dispose, au premier étage, de 
6 bureaux dédiés au télétravail, ou coworking.

Cet espace permet à celles et ceux qui en ont besoin 
de bénéficier d’un endroit propice au travail, avec une 

bonne connexion internet et des locaux modernes. 
Une cuisine et une terrasse sont à disposition.

Pour s’inscrire, il suffit de venir sur place et signer une 
convention avec la communauté de communes, pour 

une durée d’un jour à un an. Et pour venir travailler 
en dehors des horaires d’ouverture de la structure, 

un badge d’accès indépendant peut être prêté.
Les tarifs se veulent très abordables puisqu’une 
année d’inscription ne coûte pas plus de 100 €.

4
Retrouvez prochainement 
le programme 
des 50 ans de la médiathèque

LES COORDONNÉES

France Services de Viverols
3, place de l’Église – 63840 Viverols
Tél. 04 73 95 36 40 
Mail msap.viverols@ambertlivradoisforez.fr



4

PRÉSIDENT, VICE-PRÉSIDENTS, CONSEILLERS : 
LES ÉLECTIONS DES 15 ET 22 MARS ONT NON SEULEMENT PERMIS DE RENOUVELER L'ENSEMBLE DES CONSEILS 
MUNICIPAUX, MAIS ÉGALEMENT DE DÉSIGNER CELLES ET CEUX QUI REPRÉSENTERONT LES 58 COMMUNES AU SEIN DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE D'AMBERT LIVRADOIS FOREZ. RÉUNIS POUR LA PREMIÈRE FOIS LE 20 AVRIL 2026, ILS ONT 
DÉSIGNÉ LES MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE, À SAVOIR LE PRÉSIDENT ET 10 VICE-PRÉSIDENTS.
RETROUVEZ L'ENSEMBLE DES VISAGES QUI COMPOSENT CETTE NOUVELLE ASSEMBLÉE.

Le bureau communautaire

ALF EXERCE / Nouvelle mandature

81 58% 29.6%
composent ce conseil 

communautaire, le troisième 
depuis la naissance

d'Ambert Livradois Forez.

Avec 47 nouveaux conseillers 
titulaires, plus de la moitié 

de l'assemblée
a été renouvelée entre 

les deux mandats.

La nouvelle assemblée 
compte 24 femmes et 

57 hommes. Si la parité n'est 
pas atteinte, le nombre 

de femmes progresse par 
rapport au mandat 

précédent (+4).

ÉLUS RENOUVELÉ
DE FEMMES

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN CHIFFRES
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LES VISAGES DE LA NOUVELLE MANDATURE 

Les conseillers titulaires (par ordre alphabétique des communes)

Didier Doré
1ER VICE-PRÉSIDENT
Projet de territoire - 
Organisation interne - Conseils 
de communauté et conférence 
des maires - Formation des élus - 
France Services
Maire d'Ambert

Valérie Prunier
2E VICE-PRÉSIDENTE
Portage de repas - Solidarité - 
Parcours logement - EHPAD
Adjointe au maire d'Arlanc 

Arnaud Provenchère
3E VICE-PRÉSIDENT 
Patrimoine bâti - Habitat
Maire d'Olliergues

François Dauphin
4E VICE-PRÉSIDENT 
Urbanisme - Agriculture et forêt
Maire de Job

Thierry Doriath
5E VICE-PRÉSIDENT 
Développement économique 
et zones d’activités - 
Attractivité territoriale - 
Abattoir
Conseiller délégué à Ambert

Simon Rodier
6E VICE-PRÉSIDENT 
Culture - Patrimoine - 
Lecture publique et 
enseignement musical - 
Vie associative
Maire de Saint-Bonnet-le-Chastel

Marc Ménager
10E VICE PRÉSIDENT 
Déchets et matériels -
SPANC - Sport
Maire de Vertolaye

Patrick Tournebise
7E VICE-PRÉSIDENT 
Ressource et moyens -
Gens du voyage
Maire de Saint-Anthème

Chantal Facy
8E VICE-PRÉSIDENTE 
Tourisme -
Enfance-jeunesse
Conseillère municipale à Cunlhat

Lilian Friteyre
9E VICE-PRÉSIDENT 
Énergie et développement 
durable - GEMAPI - 
Mobilité solidaire - Piscine
Maire de Dore-l’Église

Didier Vial
Maire

Véronique Faucher
Adjointe au maire

Philippe Jacquet
Adjoint au maire

Pascale Poutignat
Adjointe au maire

Sylvain Pitaval
Adjoint au maire

Ambert AmbertAmbertAmbertAix-la-Fayette

Agathe Paoli
Adjointe au maire

François Vorilhon
Adjoint au maire

Yvette Boudesseul
Conseillère municipale

François Expert
Conseiller délégué

Emeline Convert
Conseillère municipale

Ambert AmbertAmbertAmbertAmbert

Louane Vignal
Conseillère municipale

Myriam Fougère
Conseillère municipale

Sébastien Mucklow
Conseiller municipal

David Claustre
Conseiller municipal

Ingrid Defosse-Duchêne
Conseillère municipale

Ambert AmbertAmbertAmbertAmbert

Christophe Delayre
Maire

Jacques Force
Conseiller municipal

Véronique Soulier
Conseillère municipale

Marie-Laure Nunès
Maire

Éric Campeaux
Maire

Auzelles BaffieArlancArlancArlanc

Bérengère Madeyre
Maire

Laurence Finand-George
Maire

Sébastien Dugnas
Maire

Alexandre Fonlupt
Adjoint au maire

Serge Chapuis
Maire

Ceilloux
Chambon-
sur-DoloreBrousseBeurièresBertignat

Florent Gras
Maire

Raymond Nourrisson
Maire

Corinne Delair
Maire

Frédéric Fargette
Maire

Bénédicte Lajarrige
Adjointe au maire

Cunlhat Cunlhat
Condat-lès-

Montboissier
Chaumont-

le-BourgChampétières

Dominique Cally
Maire

Bernard Pastel
Maire

Christian Heux
Maire

Jean-Luc Viallard
Maire

Patrick Hervouët
Maire

Églisolles
Fayet-

RonayeÉchandelysDorangesDomaize

Daniel Forestier
PRÉSIDENT 
DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES
AMBERT LIVRADOIS FOREZ
Maire de Saint-Ferréol-des-Côtes
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LA RÉPARTITION DES SIÈGES

Sur Ambert Livradois Forez, la 
répartition des 81 sièges de 
conseillers communautaires  entre 
les communes membres obéit à 
deux principes généraux.
Le premier critère concerne 
le  poids démographique de 
chaque commune. Cela conduit 
5  d'entre elles à avoir plusieurs 

conseillers (16  conseillers pour 
Ambert, 4  pour Arlanc, 3 pour 
Cunlhat et Marsac-en-Livradois, 
2 pour Job).
Ensuite, le fait que chacune doit 
être représentée par un élu, 
ce qui est le cas de l'ensemble des 
autres communes. Dans la majorité 
des cas, le maire fait partie des 

délégués communautaires de 
sa commune. Mais celui-ci peut 
faire le choix de ne pas siéger, 
laissant sa place à un adjoint. 
Enfin, des conseillers suppléants 
sont désignés pour remplacer 
les titulaires en cas d'absence ou 
d'indisponibilité.

ALF EXERCE / Nouvelle mandature
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LE PASTORALISME EST 
AU CŒUR D’UNE ANNÉE 
INTERNATIONALE PROCLAMÉE 
PAR LES NATIONS UNIES ET 
D’UN PLAN TERRITORIAL 
DE 5 ANS PORTÉ PAR LE 
SYNDICAT MIXTE DU PARC 
NATUREL RÉGIONAL.

En consacrant 2026 comme année 
dédiée aux parcours et éleveurs 
pastoraux, les Nations Unies ont 
ouvert la voie à la mise valeur, à 
travers le monde, des différentes 
formes d'élevage basées sur le 
pâturage. Mais quelle place occupe 
le pastoralisme en Livradois-Forez ? 
Pour y répondre, le Parc Naturel 
Régional a lancé une enquête, entre 
2021 et 2022, pour améliorer notre 
connaissance du pastoralisme sur le 
territoire et actualiser des données 
jusqu'alors incomplètes et obsolètes. 
Elle révèle notamment que la surface 
pastorale occupe 26 700  hectares 
(un tiers de la surface agricole utile 
du Parc) et qu’elle est pâturée par 
plus de 45 000 animaux, en majorité 
des bovins allaitants.

Des projets pour faciliter 
le travail des éleveurs
Dans cet ensemble, les monts du 
Forez se distinguent par la pratique 
de l’estive sur les Hautes-Chaumes. 
Sur plus de 6 000  hectares, 
les troupeaux et les hommes 
investissent ces paysages d’altitude 

ouverts, entre mi-mai et mi-octobre.
Cet état des lieux a permis d'élaborer 
le premier Plan Pastoral Territorial 
Livradois-Forez 2023-2028.
Depuis 3  ans, les projets portés 
par des collectifs d’éleveurs ou 
des collectivités voient le jour, 
dont 15 sur Ambert Livradois 
Forez : aménagements de points 
d’abreuvement pour le bien-être 
du troupeau et les conditions de 
travail des éleveurs, restauration de 
pistes pastorales pour la surveillance 
des troupeaux, rénovation d’une 
jasserie pour le confort du berger, 
réouverture de terres pour le 

pâturage, etc. Récemment, ce sont 
les enjeux de cohabitation entre 
l'estive et les autres usagers de la 
montagne, qui ont été traités (voir 
ci-dessous). 

L'Assemblée des montagnes, 
un pas vers la médiation
Trois étudiantes de la deuxième 
promotion Design des Territoires – 
programme pour l’accompagnement 
des territoires par le design dont une 
des 6 écoles de terrain est installée 
en Livradois-Forez depuis 2024 – 
ont parcouru les landes et poussé la 
porte des jasseries. Leur objectif  ? 

Répondre à une problématique 
énoncée comme telle : « Les Hautes-
Chaumes, montagne partagée et 
vivante : quelle projection à long 
terme sur un site naturel sensible 
en mutation ? » En mettant en 
évidence le manque de dialogue 
qui existe aujourd’hui – à la fois 
entre les acteurs qui fréquentent les 
Hautes-Chaumes mais aussi entre 
les versants ligériens et puydômois – 
Anaïs, Mila et Romane ont imaginé 
un nouvel espace de discussion 
et de projection : l’Assemblée des 
montagnes.
Un événement qui a réuni, le 
12 juin à la jasserie du Coq Noir, une 
diversité de personnes qui habitent 
ou travaillent sur les Hautes-
Chaumes. Un temps de réflexion et 
de propositions mis en scène sous la 
forme d’une assemblée citoyenne, 
avec des commissions et un 
amphithéâtre. Pour garder trace de 
cette assemblée et la faire exister au-
delà de l'événement, les étudiants 
vont créer un document illustré 
regroupant les questionnements 
soulevés et les idées apportées.
Pour revenir sur la genèse de 
l'Assemblée des montagnes et 
rendre publics des documents créés 
au fil du travail d’enquête, une 
exposition est envisagée pour l'été, 
visible dans des lieux emblématiques 
des Hautes-Chaumes.

UNE CAMPAGNE 
D'INFORMATION A VU 
LE JOUR POUR FAIRE 
CONNAÎTRE LES BONS 
COMPORTEMENTS À 
ADOPTER LORS DES 
DÉPLACEMENTS EN ZONES 
PASTORALES.

À l’évocation des Hautes-Chaumes, 
la liste de ceux qui les fréquentent 
s’allonge : habitants, exploitants 
forestiers, chasseurs, cueilleurs, 
pratiquants de loisirs et bien 
entendu éleveurs et randonneurs, à 
pied ou à vélo. Il est fréquent pour 
ces usagers de croiser les troupeaux, 
leurs enclos et désormais les chiens 
de protection. Pour entretenir une 
bonne cohabitation et préserver 

ces espaces vivants, la communauté 
de communes et ses partenaires* 
ont travaillé sur un double niveau 
d’information.
D’abord une signalétique aux abords 
des zones pastorales puis une 
information détaillée glissée dans 
les topo-guides proposés dans les 
Bureaux d’information touristique 
et sur l’application Livradois-Forez 
Rando.
Si la présence de plus en plus 
fréquente des chiens de protection 
a dirigé la création de cette 
campagne d’information, elle 
est l'opportunité de rappeler 
d'autres bons comportements à 
adopter  : préservation des habitats 
et des espèces en restant sur le 
sentier, respect du travail des 

éleveurs en refermant les clôtures, 
contournement des troupeaux, etc.
* L'Europe et la Région Auvergne-Rhône-
Alpes via le FEADER, le Département du Puy-
de-Dôme, Loire Forez Agglomération, 
le Parc Naturel Régional Livradois-Forez
et Auvergne Estives.

Estivage des brebis sur le secteur de La Jacine, Hautes-Chaumes du Forez.

EN 2026, LE LIVRADOIS-FOREZ
FÊTE LE PASTORALISME ET L'ESTIVE

Les bons comportements expliqués
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Montée en estive depuis 
le col du Béal (6 ou 21km).

Des animations grand public 
sont proposées pour raconter 
et vivre le pastoralisme local.

Une saison en estive, 
exposition photographique 
sur le quotidien d'Esteban, 
berger sur les 
Hautes Chaumes.

Bergers, cinéma en plein air 
à la jasserie du Coq noir.

Dimanche 28 juin

Juin - juillet - août

Mardi 28 juillet

Attention chien de protectioncontourner le troupeau

AGENDA

Les pictogrammes sont visibles sous la 
forme de balisage et sur un flyer glissé

à l'intérieur des topo-guides.

Alain Faure
Maire

Jean-Luc Di Marco
Maire

Jean-François Bayle
Maire

Didier Lack
Maire

Philippe Coste
Maire

Le Monestier MaratLe BrugeronLa ForieLa Chaulme

Stéphane Ménager
 Maire

Muriel Duret
Adjointe au maire

Igor Giraudeau
Adjoint au maire

Stéphane Bonnet
Maire

Nadine Brunel
Maire

Mayres Medeyrolles
Marsac- 

en-Livradois
Marsac-

en-Livradois
Marsac-

en-Livradois

Aurélie Dorchies-Greiner
Maire

Michel Roche
Maire

André Prisset
Maire

Cédric Cambray
Maire

Véronique Hauville
Maire

Saint-Amant-
Roche-Savine

Saint-Bonnet-
le-Bourg

Saint-Alyre-
d'ArlancSaillantNovacelles

André Samson
Maire

Mickaël Coupat
Maire

Chantal Desgeorges
Maire

Didier Coquel
Maire

François Chautard
Maire

Saint-Gervais-
sous-Meymont Saint-Just

Saint-Germain-
l'Herm

Saint-Eloy-
la-Glacière

Saint-Clément
de-Valorgue

Jean-François Klufts
Maire

Pascal Capus
Maire

Julien Fougerouse
Maire

Roland Chalendar
Maire

Daniel Joly
Maire

Saint-Sauveur-
la-Sagne

Sainte-
Catherine-
du-FraisseSaint-Romain

Saint-Pierre-
la-Bourlhonne

Saint-Martin-
des-Olmes

Didier Ardevol
Maire

Mireille Fonlupt
Maire

Régis Rionnet
Maire

Michel Faversienne
Adjoint au maire

Gaétan Monnier
Maire

Valcivières Viverols
Tours-sur-
MeymontThiolièresSauvessanges

ASSISTER 
AUX CONSEILS 
Retrouvez
les dates, 
convocations 
et comptes rendus 
des séances sur 
www.ambertlivradoisforez.fr

Bruno Paul
Maire

Isabelle Chantelauze
Maire

Didier Fourt
Maire

Danielle Chevaleyre
Adjointe au maire

Richard Gomez
 Maire

Job
La Chapelle-

AgnonGrandvalGrandrifFournols

AGENDA COMPLET
SUR PRAIRIESNOMADES.FR
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/ IL VOUS CONSEILLE
LA MUTUALISATION
DE LA GESTION FORESTIÈRE
Adrien Chiquet, 
chargé de mission forêt

FACE AUX PROBLÈMES POSÉS 
PAR LE MORCELLEMENT 
DU FONCIER FORESTIER, 
SE REGROUPER ENTRE 
PROPRIÉTAIRES AU SEIN 
D’UNE ASSOCIATION 
SYNDICALE LIBRE DE 
GESTION FORESTIÈRE 
(ASLGF) POURRAIT BIEN 
ÊTRE UNE SOLUTION SOUS-
ESTIMÉE.

C’est un lieu commun : la propriété 
forestière "ordinaire" du territoire 
ressemble à un jeté de confettis sur 
une carte : 1,6 hectare en moyenne, 

réparti entre 4 ou 5 parcelles 
généralement non mitoyennes, soit 
plus ou moins 0,4ha par parcelle... 
Les forêts laissées à l’abandon sont 
donc légion et les propriétaires qui 
veulent s’impliquer se trouvent 
quant à eux désemparés au moment 
de faire des choix de gestion. Si l’on 
ajoute à cela les problèmes induits 
par le changement climatique, 
les variations du marché et les 
difficultés d’exploitation ou de 
commercialisation : l’équation 
devient insoluble !
En se constituant en ASLGF, 
les propriétaires de forêts 
peuvent gérer en commun 
sans ne rien perdre de leur 
propriété individuelle.
À plusieurs, ils constituent une forêt 
plus grande, dotée d’un document 
de gestion durable, le Plan Simple 
de Gestion (PSG) qui planifie les 
opérations sylvicoles et ouvre les 
droits à certaines aides financières.

À l’échelle du massif ainsi 
constitué, les interventions sont 
plus fréquentes et permettent un 
meilleur suivi et une plus grande 
réactivité.

« Nous sommes tous les deux 
impliqués sur le Festival du Volcan 
du Montpeloux depuis longtemps. 
Même si Paul a dû arrêter en 2022, 
il garde un attachement profond 
pour le volcan, où il venait jouer 
étant enfant. Il l'a vu se transformer 

en carrière, puis en un lieu culturel 
qui accueillait, en 2006, la première 
édition du festival. Pour ma part, je 
suis bénévole depuis 2015. L'une des 
particularités de notre organisation, 
c'est que les artistes sont hébergés 
chez les bénévoles, en général la veille 

et le soir après la représentation, 
pour ceux qui viennent de loin. Ce 
sont des moments sympas où les 
échanges se font très facilement !
Cet accueil chez l'habitant se 
pratique depuis le départ et Paul 
ne me contredira pas : je crois que 
c'était une condition importante 
pour la pérennité du festival, à son 
lancement, puisque les frais liés à 
l'hébergement des artistes sont ainsi 
réduits.
Aujourd'hui, l'équipe des bénévoles 
est constituée d'une grosse vingtaine 
de personnes qui travaillent avec des 
agents d'Ambert Livradois Forez et 
des techniciens. On se répartit les 
tâches sur le site. L'équipe "cuisine" 
prépare les repas des techniciens, 
des bénévoles et des artistes. On gère 
l'installation du matériel, l'accueil 
des spectateurs les jeudis soirs...
Le grand nettoyage du site et 

le montage de la régie nous 
réunissent dès le mois de juin. Nous 
sommes aussi mobilisés pour la 
communication avec la distribution 
des programmes.
On a vu grandir et évoluer ce 
festival, avec des propositions 
artistiques différentes et une 
hausse de la fréquentation. Les 
spectacles affichent complets, 
parfois rapidement après l'ouverture 
de la billetterie. On répète que c'est 
un endroit unique, mais que dire 
d'autre ? Il joue évidemment dans la 
fidélité que les spectateurs portent 
au festival. Nul doute qu'il en sera de 
même pour ce 20e anniversaire. » 
Andrée Saragosa

MORCELLEMENT FONCIER DES FORÊTS :
ET SI LA SOLUTION VENAIT DU COLLECTIF ?

ALF CONSEILLE / Forêt

BÉNÉVOLES SUR LE FESTIVAL DU MONTPELOUX
J'AI TESTÉ POUR VOUS / Culture

QUE DIRIEZ-VOUS DE 
TESTER UNE ACTIVITÉ 

OU UN SERVICE PROPOSÉ 
PAR AMBERT LIVRADOIS 

FOREZ, ET D’EN 
TÉMOIGNER DANS LE 
PROCHAIN NUMÉRO ?

Contactez-nous par mail à communication@ambertlivradoisforez.fr !

Quelques exemples, au choix, de dispositifs à tester : 
1- Se déplacer avec les lignes de transport ALFàBus ;
2- "J'adopte un composteur", 1 heure pour se former au compostage ;
3- Être accompagné dans ses démarches administratives avec France Services.

LA PROGRAMMATION
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Du 2 juillet au 
20 août, le 
festival célèbre 
ses 20 ans et 
réunit les artistes 
marquants ayant 
foulé sa scène 
flottante durant 
deux décennies.

/ NOS TESTEURS
Andrée Saragosa
et Paul Faveyrial
habitent la vallée de l'Ance

LES COORDONNÉES

La communauté de communes 
propose une série de réunions 
publiques pour découvrir le 
fonctionnement de ces structures 
et accompagner les propriétaires 
intéressés dans cette démarche. 
•	 Samedi 27 juin à 10h 

Ambert en scène

•	 Mardi 7 juillet à 18h 
Mairie de St-Germain-l’Herm

•	 Mercredi 8 juillet à 18h 
Salle des Mélèzes à Job

•	 Jeudi 9 juillet à 18h 
Salle des fêtes de Cunlhat

•	 Mercredi 15 juillet à 18h 
Salle des fêtes de St-Anthème

•	 Jeudi 16 juillet à 18h 
Salle du conseil à Olliergues

•	 Vendredi 17 juillet à 18h 
Site de la communauté 
de communes à Arlanc
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